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Erwägungen

E. 1
Le recours a été interjeté en temps utile devant la juridiction compétente (art. 132 de la loi
sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi
sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
L’acte de recours ne contient pas de conclusions formelles.

E. 2.1
L’acte de recours contient, sous peine d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée
et les conclusions du recourant (art. 65 al. 1 LPA). Compte tenu du caractère peu formaliste
de cette disposition, il convient de ne pas se montrer trop strict sur la manière dont sont
formulées les conclusions du recourant. Le fait que les conclusions ne ressortent pas
expressément de l’acte de recours n’est pas, en soi, un motif d’irrecevabilité, pourvu que
l’autorité judiciaire
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recourant (ATA/3/2026 du 6 janvier 2026 consid. 1.2). Une requête en annulation d’une
décision doit par exemple être déclarée recevable dans la mesure où le recourant a, de
manière suffisante, manifesté son désaccord avec la décision ainsi que sa volonté qu’elle ne
développe pas d’effets juridiques (ATA/1385/2025 du 10 décembre 2025 consid. 1.1).

E. 2.2
En l'espèce, le recourante n'a pris aucune conclusion en annulation de la décision querellée.
Il ressort toutefois de la motivation de l’acte de recours qu'il est en désaccord avec elle et
souhaite obtenir son annulation, si bien que le recours est recevable.

E. 3
Le recourant se plaint de n’avoir pas été informé immédiatement du motif de son placement
en cellule forte.

E. 3.1
Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour
l'intéressé d'avoir accès au dossier, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves
pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de
s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF
149 I 91 consid. 3.2 ; 148 II 73 consid. 7.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_103/2025 du 17
septembre 2025 consid. 3.1). Conformément à l'art. 6 § 3 let. a CEDH, toute personne
accusée a le droit d'être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu'elle



comprend et de manière détaillée, de la nature et des motifs de l'accusation portée contre
elle, étant précisé toutefois que les sanctions disciplinaires pures ne constituent en principe
pas une accusation pénale au sens de l'art. 6 CEDH (ATF 135 I 313 consid. 2.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2C_933/2018 du 25 mars 2019 consid. 4.1).

E. 3.2
En l’espèce, non seulement il n’est pas certain que la procédure concerne une accusation en
matière pénale, mais l’allégation du recourant est clairement contredite par l’enregistrement
versé à la procédure par l’intimée, dont il résulte que la raison de la mise en cellule forte du
recourant lui a été succinctement mais clairement expliquée par le personnel pénitentiaire.
Le grief sera dès lors écarté.

E. 4
Le recourant conteste les faits retenus ainsi que la sanction qui lui a été infligée.

E. 4.1
Le droit disciplinaire est un ensemble de sanctions dont l’autorité dispose à l’égard d’une
collectivité déterminée de personnes, soumises à un statut spécial ou qui, tenues par un
régime particulier d’obligations, font l’objet d’une surveillance spéciale. Il s’applique aux
divers régimes de rapports de puissance publique, et notamment aux détenus. Le droit
disciplinaire se caractérise d’abord par la nature des obligations qu’il sanctionne, la
justification en réside dans la nature réglementaire des relations entre l’administration et les
intéressés. L’administration dispose d’un éventail de sanctions dont le choix doit respecter
le principe de la proportionnalité (ATA/555/2025 du 20 mai 2025 consid. 2.1).
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E. 4.2
Le statut des personnes incarcérées à la prison de Champ-Dollon est régi par le règlement
sur le régime intérieur de la prison et le statut des personnes incarcérées du 30 septembre
1985 (RRIP - F 1 50.04), dont les dispositions doivent être respectées par les détenus (art.
42 RRIP). Les détenus peuvent acheter ou recevoir sous contrôle les produits et objets
autorisés par la direction (art. 41 al. 1 RRIP). Il est interdit aux détenus de détenir d’autres
objets que ceux qui leur sont remis d’introduire ou de faire introduire dans l’établissement
d’autres objets que ceux autorisés par le directeur et, d’une façon générale, de troubler
l’ordre et la tranquillité de l’établissement (art. 45 let. e et f RRIP). En tout temps, la
direction peut ordonner des fouilles corporelles et une inspection des locaux (art. 46 RRIP).

E. 4.3
Si un détenu enfreint le RRIP, une sanction proportionnée à sa faute, ainsi qu'à la nature et à
la gravité de l'infraction, lui est infligée (art. 47 al. 1 RRIP). La détention d'objets prohibés
constitue une violation grave du RRIP (ATA/1085/2025 du 7 octobre 2025 consid. 2.8 ;
ATA/946/2024 du 19 août 2024 consid. 5.2).

E. 4.4
À teneur de l'art. 47 al. 3 RRIP, les sanctions peuvent être la suppression de visite pour
quinze jours au plus (let. a), la suppression des promenades collectives, des activités
sportives, d’achat pour quinze jours au plus ou la suppression de l’usage des moyens
audiovisuels pour quinze jours au plus (let. c à e), la privation de travail (let. f) ou encore le
placement en cellule forte pour dix jours au plus (let. g).



E. 4.5
Le recours peut être formé pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art.
61 al. 1 let. b LPA). De jurisprudence constante, la chambre de céans accorde généralement
valeur probante aux constatations figurant dans un rapport de police, établi par des agents
assermentés sauf si des éléments permettent de s’en écarter (ATA/719/2021 du

E. 4.6
Le principe de la proportionnalité, garanti par les art. 5 al. 2 et 36 al. 3 de la Constitution
fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), se compose des règles
d'aptitude – qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé –, de nécessité –
qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, l'on choisisse celui qui porte l'atteinte la
moins grave aux intérêts privés – et de proportionnalité au sens étroit – qui met en balance
les effets de la mesure choisie sur la situation de l'administré et le résultat escompté du point
de vue de l'intérêt
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du 26 juin 2023 consid. 5.4 ; ATA/219/2020 du 25 février 2020 consid. 6d et la référence
citée).

E. 4.7
Dans sa jurisprudence, la chambre de céans a confirmé une sanction de cinq jours de cellule
forte pour attitude incorrecte envers le personnel, possession d'un objet prohibé et refus
d'obtempérer (ATA/1115/2022 du 4 novembre 2022). Elle a également confirmé des
sanctions de trois jours de cellule forte pour violence physique exercée sur un détenu,
trouble à l'ordre de l'établissement et détention d'un objet prohibé, pour trouble à l'ordre de
l'établissement et détention d'un objet prohibé, ou pour simple détention d’un objet prohibé
sous forme d’une arme artisanale (ATA/1085/2025 précité consid. 2.8 ; ATA/1139/2024 du
30 septembre 2024 ; ATA/946/2024 du 19 août 2024).

E. 4.8
En l’espèce, le recourant estime que les faits ont été mal établis, disant contester fermement
avoir possédé une substance ou un objet non autorisé. En dehors de cette allégation toute
générale, le recourant ne conteste ni qu’il ait été le seul occupant de sa cellule ni la saisie
d’un stylo dans sa cellule ainsi que, dans l’un de ses vêtements, de la même substance
emballée dans un papier, épisode dont il ne parle même pas. S’il est vrai que la substance en
question n’est jamais, dans le dossier, formellement identifiée comme stupéfiant, une fiche
a été remplie en ce sens par le personnel pénitentiaire et cet aspect n’est pas remis en cause
par le recourant. De plus, le gardien-chef ayant notifié la sanction a mentionné dans son
rapport que le recourant avait reconnu les faits, ce qui n’est pas non plus contesté dans le
recours. Dès lors, en l’absence de tout élément à même de remettre concrètement en cause
le rapport d’incident, celui-ci ne peut qu’être confirmé. Il y a donc eu violation du RRIP et
une sanction disciplinaire était justifiée. Le choix d’une sanction d’un jour de cellule forte
respecte le principe de la proportionnalité. En effet, comme exposé ci-dessus, la détention
de substances ou d’objets prohibé est en soi grave et justifie le choix d’une sanction d’arrêts
en cellule forte. À décharge, il ne s’agissait en l’occurrence pas d’une arme ou d’un autre
objet dangereux, et le recourant n’avait pas d’antécédent disciplinaire, si bien que la
limitation de la durée à un seul jour apparaît justifiée. Les considérants qui suivent
conduisent au rejet du recours. 5. La procédure étant gratuite, il ne sera pas perçu
d’émolument (art. 87 al. 1 cum 11 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en



procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Vu son issue, il n’y a pas
lieu à l’allocation d’une indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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E. 6
juillet 2021 consid. 2d ; ATA/1339/2018 du 11 décembre 2018 consid. 3b et les arrêts
cités). Dès lors que les agents de détention sont également des fonctionnaires assermentés
(art. 7 de la loi sur l’organisation des établissements et le statut du personnel pénitentiaire
du 3 novembre 2016 - LOPP - F 1 50), le même raisonnement peut être appliqué aux
rapports établis par ces derniers (ATA/555/2025 précité consid. 2.4 ; ATA/738/2022 du 14
juillet 2022 consid. 3d).
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